
   

Dossier n°E25000134/67 
 

ENQUETE PUBLIQUE 
du 12 novembre au 12 décembre 2025 

 

Demande d’autorisation environnementale, déclaration d’utilité 
publique et mise en compatibilité du plan local d’urbanisme 

intercommunal du Hattgau, nécessaires au projet de parc 
d’excellence industrielle dédié à l’utilisation des ressources 

géothermiques de Hatten 
 

 
 

Décision de Madame la Vice-Président du Tribunal Administratif de Strasbourg 
en date du 24 septembre 2025 

Arrêté de Monsieur le Préfet du Bas-Rhin en date du 16 octobre 2025 
 
 

PIECES JOINTES (REGISTRES, COURRIELS, 
COURRIERS) 

 
Madame Valérie TROMMETTER 

Commissaire enquêteur 



Enquête publique 
Demande d’autorisation environnementale, déclaration d’utilité publique et mise en compatibilité du 

plan local d’urbanisme intercommunal du Hattgau, nécessaires au projet de parc d’excellence 
industrielle dédié à l’utilisation des ressources géothermiques de Hatten 

 

  2/14 

SOMMAIRE 
 
 
 
LISTE DES OBSERVATIONS ..............................................................................................3 
OBSERVATIONS PUBLIEES SUR LE REGISTRE DEMATERIALISE ........................... 12 
OBSERVATIONS DEPOSEES SUR LE REGISTRE PAPIER ............................................ 13 
OBSERVATIONS DEPOSEES PAR COURRIER ............................................................... 14 
 
 



Enquête publique 
Demande d’autorisation environnementale, déclaration d’utilité publique et mise en compatibilité du 

plan local d’urbanisme intercommunal du Hattgau, nécessaires au projet de parc d’excellence 
industrielle dédié à l’utilisation des ressources géothermiques de Hatten 

 

  3/14 

 

 

 

 

LISTE DES OBSERVATIONS 



Enquête publique 
Demande d’autorisation environnementale, déclaration d’utilité publique et mise en compatibilité du 

plan local d’urbanisme intercommunal du Hattgau, nécessaires au projet de parc d’excellence 
industrielle dédié à l’utilisation des ressources géothermiques de Hatten 

 

  4/14 

 

Observations déposées dans le registre papier de Hatten 

21 observations ont été portées au registre papier : 

 Observation n°1 du 14/11/2025 de anonyme, 

 Observation n°2 du 14/11/2025 de anonyme, 

 Observation n°3 du 26/11/2025 de Muriel MANIERE pour la Fondation des 
Vétérans de la Division Rainbow, 

 Observation n°4 du 26/11/2025 de de Muriel MANIERE pour la 79th Infantry 
Division WWII Joint Association, 

 Observation n°5 du 26/11/2025 de Christine MATHERN et Céline BOYER, 

 Observation n°6 du 26/11/2025 de Elisabeth EHRING, 

 Observation n°7 du 06/12/2025 de Jacqueline BARTHEl, 

 Observation n°8 du 06/12/2025 de René FISCHER, 

 Observation n°9 du 06/12/2025 de Joël RANG, 

 Observation n°10 du 06/12/2025 de Aurélie LANTZ, 

 Observation n°11 du 06/12/2025 de Marie LANTZ, 

 Observation n°12 du 12/12/2025 de Paul MEJEAN, 

 Observation n°13 du 12/12/2025 de Jacqueline KREMSER, 

 Observation n°14 du 12/12/2025 de M. B., 

 Observation n°15 du 12/12/2025 de C. ROTH-SCHMITT, 

 Observation n°16 du 12/12/2025 de P. ROTH-SCHMITT, 

 Observation n°17 du 12/12/2025 de Edmond ROHRBACHER, 

 Observation n°18 du 12/12/2025 de Brigitte HILEN, 

 Observation n°19 du 12/12/2025 de J.-C. HILEN, 

 Observation n°20 du 12/12/2025 de Yvonne FISCHER, 

 Observation n°21 du 12/12/2025 de Rose et Manuela PHILIPPS. 

 

Observations envoyées par courrier 

1 observation a été envoyée par courrier au Commissaire Enquêteur : 

 Courrier n°1 du 01/12/2025 de Didier BRAUN, 1er vice-président de la Chambre 
d’Agriculture d’Alsace 
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Observations envoyées par courriel 

7 observations ont été envoyées par courriel au Commissaire Enquêteur : 

 Courriel n°1 du 09/12/2025 (19h41) de anonyme [voir E-obs n°138], 

 Courriel n°2 du 10/12/2025 (17h03) de anonyme [voir E-obs n°147], 

 Courriel n°3 du 11/12/2025 (20h23) de anonyme [voir E-obs n°169], 

 Courriel n°4 du 11/12/2025 (20h23) de anonyme [voir E-obs n°170], 

 Courriel n°5 du 12/12/2025 (07h08) de anonyme [voir E-obs n°176], 

 Courriel n°6 du 12/12/2025 (07h08) de anonyme [voir E-obs n°177], 

 Courriel n°7 du 12/12/2025 (11h26) de anonyme [voir E-obs n°188]. 

Ces courriels ont été intégrés au registre dématérialisé. 

 

Observations déposées dans le registre dématérialisé 

182 observations ont été déposées sur le registre dématérialisé, auxquelles s’y ajoutent les 7 
observations réceptionnées par courriel : 

 E-observation n°1 du 13/11/2025 (02h48) de anonyme (Lisa) en langue anglaise, 

 E-observation n°2 du 13/11/2025 (05h24) de Tobias BALTZINGER, 

 E-observation n°3 du 13/11/2025 (09h57) de Daniel PFEIFFER, 

 E-observation n°4 du 13/11/2025 (11h13) de Benjamin RAPP, 

 E-observation n°5 du 13/11/2025 (17h56) de Mikel Shilling Organisation - 14th 
AD Historian en langue anglaise, 

 E-observation n°6 du 13/11/2025 (18h34) de Eric SHELL, 

 E-observation n°7 du 13/11/2025 (21h36) de Caroline PRINTZ, 

 E-observation n°8 du 14/11/2025 (22h52) de Philippe MERKLING, 

 E-observation n°9 du 15/11/2025 (14h49) de André EISELE, 

 E-observation n°10 du 16/11/2025 (22h36) de Franck GRIGOLETTO, 

 E-observation n°11 du 17/11/2025 (22h15) de Philippe MERKLING, 

 E-observation n°12 du 17/11/2025 (22h55) de Axel IMHOF, 

 E-observation n°13 du 19/11/2025 (14h00) de anonyme, 

 E-observation n°14 du 19/11/2024 (15h00) de anonyme, 

 E-observation n°15 du 19/11/2024 (15h34) de anonyme, 

 E-observation n°16 du 19/11/2025 (21h05) de anonyme, 
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 E-observation n°17 du 20/11/2025 (09h26) de anonyme (non publiée en raison 
d’un propos jugé injurieux mais reprise dans l’E-obs n°18 avec le vocable 
modifié), 

 E-observation n°18 du 20/11/2025 (09h32) de anonyme, 

 E-observation n°19 du 20/11/2025 (13h17) de anonyme, 

 E-observation n°20 du 20/11/2025 (17h37) de anonyme, 

 E-observation n°21 du 20/11/2025 (19h49) de Christian SCHIESTEL, 

 E-observation n°22 du 20/11/2025 (21h37) de anonyme, 

 E-observation n°23 du 21/11/2025 (12h20) de anonyme, 

 E-observation n°24 du 21/11/2025 (20h44) de anonyme, 

 E-observation n°25 du 21/11/2025 (21h05) de Daniel ZIVIC, 

 E-observation n°26 du 21/11/2025 (22h56) de anonyme, 

 E-observation n°27 du 22/11/2025 (08h07) de anonyme, 

 E-observation n°28 du 22/11/2025 (11h47) de anonyme, 

 E-observation n°29 du 22/11/2025 (12h20) de anonyme, 

 E-observation n°30 du 23/11/2025 (08h20) de anonyme, 

 E-observation n°31 du 23/11/2025 (08h43) de Eric HUEBER, 

 E-observation n°32 du 23/11/2025 (10h58) de Florence GROFF, 

 E-observation n°33 du 23/11/2025 (21h23) de Philippe MERKLING, 

 E-observation n°34 du 23/11/2025 (22h26) de Antoine DAGON, 

 E-observation n°35 du 23/11/2025 (22h26) de Emma JACKY, 

 E-observation n°36 du 23/11/2025 (22h27) de anonyme, 

 E-observation n°37 du 23/11/2025 (22h28) de Camille PREJEAN, Organisation 
ENGEES, 

 E-observation n°38 du 23/11/2025 (22h29) de Brigitte DURAND, 

 E-observation n°39 du 23/11/2025 (22h31) de anonyme, 

 E-observation n°40 du 23/11/2025 (22h31) de Victoria DAVIS-GUTTER, 

 E-observation n°41 du 23/11/2025 (22h33) de anonyme, 

 E-observation n°42 du 23/11/2025 (22h35) de anonyme, 

 E-observation n°43 du 23/11/2025 (22h35) de Louis JAPSENNE, 

 E-observation n°44 du 23/11/2025 (22h40) de anonyme, 

 E-observation n°45 du 23/11/2025 (22h41) de Elsa CHOPIN, 

 E-observation n°46 du 23/11/2025 (22h45) de Sandie CHOPIN, 

 E-observation n°47 du 23/11/2025 (22h45) de Quentin CHOPIN, 
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 E-observation n°48 du 23/11/2025 (23h00) de Andy ROYER, Organisation 
ENGEES, 

 E-observation n°49 du 23/11/2025 (23h03) de Abigaël GUIMBERTEAU, 
Organisation ISF, 

 E-observation n°50 du 23/11/2025 (23h21) de anonyme, 

 E-observation n°51 du 23/11/2025 (23h57) de anonyme, 

 E-observation n°52 du 24/11/2025 (08h07) de anonyme, 

 E-observation n°53 du 24/11/2025 (08h40) de anonyme, 

 E-observation n°54 du 24/11/2025 (09h29) de Paul ROUX, 

 E-observation n°55 du 24/11/2025 (09h31) de anonyme, 

 E-observation n°56 du 24/11/2025 (10h19) de anonyme, 

 E-observation n°57 du 24/11/2025 (10h29) de anonyme, 

 E-observation n°58 du 24/11/2025 (10h29) de anonyme, 

 E-observation n°59 du 24/11/2025 (13h02) de anonyme, 

 E-observation n°60 du 24/11/2025 (17h08) de anonyme, 

 E-observation n°61 du 24/11/2025 (18h43) de anonyme, 

 E-observation n°62 du 25/11/2025 (07h13) de anonyme, 

 E-observation n°63 du 25/11/2025 (11h12) de anonyme, 

 E-observation n°64 du 25/11/2025 (17h48) de anonyme, 

 E-observation n°65 du 25/11/2025 (18h40) de C. S., 

 E-observation n°66 du 26/11/2025 (11h43) de anonyme, 

 E-observation n°67 du 26/11/2025 (15h11) de Thierry SCHAEFER, 

 E-observation n°68 du 26/11/2025 (15h59) de anonyme, 

 E-observation n°69 du 27/11/2025 (09h13) de anonyme, 

 E-observation n°70 du 27/11/2025 (09h41) de Axel IMHOF, 

 E-observation n°71 du 27/11/2025 (09h57) de anonyme, 

 E-observation n°72 du 27/11/2025 (12h47) de Caroline PRINTZ, 

 E-observation n°73 du 27/11/2025 (14h37) de Muriel MANIERE, 

 E-observation n°74 du 28/11/2025 (10h35) de anonyme, 

 E-observation n°75 du 27/11/2025 (16h40) de anonyme, 

 E-observation n°76 du 28/11/2025 (22h11) de Julien LEDANOIS, 

 E-observation n°77 du 29/11/2025 (18h06) de anonyme, 

 E-observation n°78 du 30/11/2025 (11h57) de Vincent HILLENBLINK, 

 E-observation n°79 du 30/11/2025 (12h58) de Nadine HILLENBLINK, 
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 E-observation n°80 du 30/11/2025 (23h01) de Philippe MERKLING, 

 E-observation n°81 du 01/12/2025 (11h03) de anonyme, 

 E-observation n°82 du 01/12/2025 (17h59) de Muriel MANIERE, Organisation 
COLLECTIF HATTEN DEMAIN, 

 E-observation n°83 du 01/12/2025 (21h36) de anonyme, 

 E-observation n°84 du 01/12/2025 (22h33) de Evelyne PRINTZ, 

 E-observation n°85 du 02/12/2025 (13h45) de anonyme, 

 E-observation n°86 du 02/12/2025 (17h50) de Fanny WECKMANN, 

 E-observation n°87 du 02/12/2025 (22h30) de anonyme, 

 E-observation n°88 du 03/12/2025 (10h07) de anonyme, 

 E-observation n°89 du 03/12/2025 (16h57) de Valentine VIENNE, Organisation 
Avocat du collectif HATTEN DEMAIN, 

 E-observation n°90 du 03/12/2025 (19h25) de anonyme, 

 E-observation n°91 du 03/12/2025 (21h26) de Julien LEDANOIS, Organisation 
S.A.V.E., 

 E-observation n°92 du 04/12/2025 (10h31) de Elodie LIENHARDT, 

 E-observation n°93 du 04/12/2025 (16h09) de Claude HILLENBLINK, 

 E-observation n°94 du 04/12/2025 (17h55) de anonyme, 

 E-observation n°95 du 04/12/2025 (19h29) de André EISELE, 

 E-observation n°96 du 04/12/2025 (20h51) de Marie WALTER, Organisation 
Habitante de la CDCOF, 

 E-observation n°97 du 05/12/2025 (07h51) de anonyme, 

 E-observation n°98 du 05/12/2025 (09h13) de Hugo MEYER, 

 E-observation n°99 du 05/12/2025 (11h09) de Véronique SPACH, 

 E-observation n°100 du 05/12/2025 (15h09) de Francesca CARBONI, 

 E-observation n°101 du 05/12/2025 (18h02) de René FISCHER, 

 E-observation n°102 du 05/12/2025 (18h02) de Georges DRION, 

 E-observation n°103 du 05/12/2025 (19h02) de anonyme, 

 E-observation n°104 du 05/12/2025 (20h19) de Georges DRION, 

 E-observation n°105 du 05/12/2025 (21h48) de Sandrine JACOBY, Organisation 
Collectif Les Becs Rouges, 

 E-observation n°106 du 05/12/2025 (23h13) de anonyme, 

 E-observation n°107 du 06/12/2025 (09h21) de anonyme, 

 E-observation n°108 du 06/12/2025 (12h39) de Dorian FAUCON, Organisation 
Les Becs Rouges, 
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 E-observation n°109 du 06/12/2025 (15h01) de Sonia BENMANSOUR, 

 E-observation n°110 du 06/12/2025 (18h03) de Didier WECKMANN, 

 E-observation n°111 du 07/12/2025 (09h07) de anonyme, 

 E-observation n°112 du 07/12/2025 (14h12) de Yannick MANIERE, 

 E-observation n°113 du 07/12/2025 (14h27) de anonyme, 

 E-observation n°114 du 07/12/2025 (14h35) de anonyme, 

 E-observation n°115 du 07/12/2025 (15h06) de Muriel MANIERE, Organisation 
COLLECTIF HATTEN DEMAIN, 

 E-observation n°116 du 07/12/2025 (17h44) de Lillian STIRLING, 

 E-observation n°117 du 07/12/2025 (19h34) de anonyme, 

 E-observation n°118 du 07/12/2025 (20h13) de anonyme, 

 E-observation n°119 du 07/12/2025 (21h06) de Johann BLAAS, 

 E-observation n°120 du 07/12/2025 (22h06) de Florence MEYER, 

 E-observation n°121 du 07/12/2025 (22h28) de Florence MEYER, 

 E-observation n°122 du 07/12/2025 (22h40) de Florence MEYER, 

 E-observation n°123 du 07/12/2025 (23h24) de Philippe MERKLING, 

 E-observation n°124 du 08/12/2025 (07h44) de anonyme, 

 E-observation n°125 du 08/12/2025 (10h53) de Muriel MANIERE, Organisation 
COLLECTIF HATTEN DEMAIN, 

 E-observation n°126 du 08/12/2025 (12h31) de Raphaël FISCHER, 

 E-observation n°127 du 08/12/2025 (13h30) de anonyme, 

 E-observation n°128 du 08/12/2025 (13h46) de André EISELE, 

 E-observation n°129 du 08/12/2025 (14h37) de Steve MULLER, 

 E-observation n°130 du 08/12/2025 (16h52) de Marie-Christine GIRAUD, 

 E-observation n°131 du 08/12/2025 (19h13) de Rose-Marie ROHE, 

 E-observation n°132 du 09/12/2025 (13h20) de Mylène OBER, 

 E-observation n°133 du 09/12/2025 (14h25) de Muriel MANIERE, 

 E-observation n°134 du 09/12/2025 (16h44) de anonyme, 

 E-observation n°135 du 09/12/2025 (18h24) de François LARDINAIS, 
Organisation Alsace Nature, 

 E-observation n°136 du 09/12/2025 (18h42) de Guillaume BARJOT, 
Organisation Les Becs Rouges, 

 E-observation n°137 du 09/12/2025 (18h47) de Guillaume BARJOT, 
Organisation Les Becs Rouges, 

 E-observation n°138 (mail) du 09/12/2025 (19h41) de anonyme, 
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 E-observation n°139 du 09/12/2025 (22h02) de Caroline PRINTZ, 

 E-observation n°140 du 10/12/2025 (10h21) de Luc B., 

 E-observation n°141 du 10/12/2025 (11h40) de anonyme, 

 E-observation n°142 du 10/12/2025 (13h31) de Jean Yves et Marie EDEL et 
WALTER, Organisation ADEQ, 

 E-observation n°143 du 10/12/2025 (13h54) de Andrea ENGEL, 

 E-observation n°144 du 10/12/2025 (14h00) de Agnès BERTRAND, 

 E-observation n°145 du 10/12/2025 (14h18) de Frédéric PERRIN, 

 E-observation n°146 du 10/12/2025 (16h44) de Frédéric PERRIN, 

 E-observation n°147 du 10/12/2025 (17h03) de anonyme, 

 E-observation n°148 du 10/12/2025 (17h34) de Vincent FROEHLICHER, 
Organisation ADIRA, 

 E-observation n°149 du 10/12/2025 (18h45) de Marcel SCHMITT, 

 E-observation n°150 du 10/12/2025 (19h08) de Camille JEAMBRUN, 
Organisation Les Becs Rouges, 

 E-observation n°151 du 10/12/2025 (21h01) de anonyme, 

 E-observation n°152 du 10/12/2025 (21h46) de Tiffany PETER, 

 E-observation n°153 du 10/12/2025 (21h51) de anonyme, 

 E-observation n°154 du 10/12/2025 (22h00) de Valencienne FELTEN, 

 E-observation n°155 du 10/12/2025 (22h04) de Pierre GRIGOLETTO, 

 E-observation n°156 du 10/12/2025 (22h11) de anonyme, 

 E-observation n°157 du 10/12/2025 (22h29) de Mathieu PINCEMIN, 

 E-observation n°159 du 10/12/2025 (22h53) de Georges JACKY, 

 E-observation n°160 du 11/12/2025 (00h12) de Doris JACKY, 

 E-observation n°161 du 11/12/2025 (08h08) de Muriel MANIERE, Organisation 
COLLECTIF HATTEN DEMAIN, 

 E-observation n°162 du 11/12/2025 (08h21) de Adrien MALARD, 

 E-observation n°163 du 11/12/2025 (10h59) de Donatien BREINER, 

 E-observation n°164 du 11/12/2025 (11h24) de Nym ANO, 

 E-observation n°165 du 11/12/2025 (11h39) de Donatien BREINER, 

 E-observation n°166 du 11/12/2025 (13h21) de Sébastien BARTHEL, 

 E-observation n°167 du 11/12/2025 (13h38) de Pascal EHRHARD, 

 E-observation n°168 du 11/12/2025 (20h07) de anonyme, 

 E-observation n°169 du 11/12/2025 (20h23) de anonyme, 

 E-observation n°170 du 11/12/2025 (20h23) de anonyme, 



Enquête publique 
Demande d’autorisation environnementale, déclaration d’utilité publique et mise en compatibilité du 

plan local d’urbanisme intercommunal du Hattgau, nécessaires au projet de parc d’excellence 
industrielle dédié à l’utilisation des ressources géothermiques de Hatten 

 

  11/14 

 E-observation n°171 du 11/12/2025 (21h34) de Mathieu WINTER, 

 E-observation n°172 du 11/12/2025 (23h35) de Isabelle BREINER, 

 E-observation n°173 du 12/12/2025 (00h59) de Michel JACKY, 

 E-observation n°174 du 12/12/2025 (04h07) de anonyme, 

 E-observation n°175 du 12/12/2025 (04h16) de anonyme, 

 E-observation n°176 du 12/12/2025 (07h08) de anonyme, 

 E-observation n°177 du 12/12/2025 (07h08) de anonyme, 

 E-observation n°178 du 12/12/2025 (08h14) de Andrea ENGEL, 

 E-observation n°179 du 12/12/2025 (09h21) de Evelyne DENNY, 

 E-observation n°180 du 12/12/2025 (09h47) de Valérie D., 

 E-observation n°181 du 12/12/2025 (10h04) de Arnaud STOLL, 

 E-observation n°182 du 12/12/2025 (10h28) de I. DW., 

 E-observation n°183 du 12/12/2025 (10h35) de anonyme, 

 E-observation n°184 du 12/12/2025 (10h38) de Carolina RAINAUT, 

 E-observation n°185 du 12/12/2025 (11h10) de anonyme, 

 E-observation n°186 du 12/12/2025 (11h18) de anonyme, 

 E-observation n°187 du 12/12/2025 (11h20) de Catherine LECOUFFE, 

 E-observation n°188 du 12/12/2025 (11h26) de anonyme, 

 E-observation n°189 du 12/12/2025 (11h39) de anonyme, 

 E-observation n°190 du 12/12/2025 (11h49) de anonyme. 
 

 



Enquête publique 
Demande d’autorisation environnementale, déclaration d’utilité publique et mise en compatibilité du 

plan local d’urbanisme intercommunal du Hattgau, nécessaires au projet de parc d’excellence 
industrielle dédié à l’utilisation des ressources géothermiques de Hatten 
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A STRASBOURG, le 3 décembre 2025 

Envoi par courriel : parcdexcellenceindustriellehatten@democratie-active.fr 

 

OBJET  - Projet 
de création d'un parc d'excellence industrielle dédié à l'utilisation des ressources 
géothermiques à Hatten (67690) -  - Mme et M. Muriel et Yannick 
MANIERE 

 

Madame la Commissaire enquêtrice, 

 

 représenté par 
Mme Muriel MANIERE et M. Yannick MANIERE, de relayer auprès de vous ses observations dans 

emportant mise en compatibilité du PL
environnementale afférente.  

 

 préservation du cadre de vie rural de HATTEN et de 
son identité, de son environnement naturel  en particulier la lisière du massif forestier de 
Haguenau  

. 



 

Mes mandants sollicitent 
compatibilité du PLUi, ou à tout le moins la demande de révision profonde du projet et de 
réduction drastique de son emprise, ce pour les motifs suivants. 

 

1. Rappels préliminaires 
 

Pour mémoire, -Forêt (CCOF) envisage de procéder à 
la création  
du village de Hatten (67690). 

 

La ZAC projetée est destinée à accueillir une unité de raffinage de lithium ainsi que des 

de la géothermie ».  

 

, devant 
être acheminés depuis des forages existants ou projetés (Soultz-sous-Forêts, Rittershoffen, 
Schwabwiller).  

 

Rothsmatt et la casemate Esch (ouvrage de la ligne Maginot), 
Haguenau, classée Natura 2000 et ZNIEFF, et 
village de Hatten, situé à environ 300 m.  

 

. 

 

Dans cette perspective, -Forêt entend obtenir une 
autorisation environnementale, la déclaration d'utilité publique des acquisitions et travaux 
nécessaires à la réalisation du projet de création d'un parc d'excellence industrielle et la mise 
en compatibilité du plan local d'urbanisme intercommunal du Hattgau. 

 



 

 

2.  

 

démontrée. 

 

- En premier lieu, il convient de relever le caractère éminemment spéculatif du projet en 
 

 

 
réindustrialisation du pays »,  » à destination de 

 et à la valorisation locale des ressources géothermiques et du lithium.  

 

Il ressort toutefois aucun utilisateur 
. 

 

» ne sont 
nommément désignées, ni liées par un engagement contractuel. 

 

A cet égard, l  

besoins génériques en lithium pour la filière automobile électrique.  

 

Or  
soit certaine et puisse être a , et non de simples 
intentions politiques ou industrielles.  

 



permet pas de démontrer la réalité de la demande foncière 
 

 

La conséquence est double : 

- , il existe un risque 
réaffectés à des activités sans lien réel avec la géothermie ; 
  

- D , il difficile apprécier, de manière objective, la balance coûts / 
 

 
 

- En deuxième lieu, le collectif HATTEN DEMAIN entend relever le caractère insuffisant de 
analyse des alternatives au secteur retenu. 

 

Sur ce point, si la MRAe a relevé -sous-Forêts et 
Betschdorf, ont été étudiés, elle rappelle que le site de Betschdorf a été « écarté sans 
justification », le simple classement en zone IIAU ne pouvant, en soi, constituer un critère de 
choix. 

 

En outre, la MRAe -
 

 

La MRAe recommande ainsi à la collectivité de préciser et justifier les raisons pour lesquelles les 
 

ha pour des raisons environnementales.  

 

artificialisé constitue, dans un contexte de sobriété foncière et de Zéro Artificialisation Nette 
que. 

 



- En troisième lieu, mes mandants observent , de manière discutable, 
au régime des PENE. 

 

du projet en cause se prévaut en effet de la reconnaissance du projet 
comme PENE pour tenter de le soustraire, dans son intégralité, au calcul local de consommation 

 

Mais la MRAe  

 

« La consommation foncière des activités qui ne rentrent pas dans le cadre du PENE relèverait 

à la sobriété foncière inscrites dans le SRADDET (règle n° 16) et dans la loi Climat et Résilience 
que le PLUi doit respecter. »  

 

lithium.  

 

, s
lithium, pourrait légitimement relever du forfait national PENE. 

 

La partie restante   
», notion très large  doit être regardée comme une extension industrielle classique, soumise au 
droit commun de la sobriété foncière et du ZAN. 

 

À ce jour, le dossier ne distingue pas clairement ce qui relève effectivement de la chaîne de 
 

 

 



Cette confusion entretient une incertitude juridique majeure sur la compatibilité du projet avec 

Résilience. 

3.  

 

- En premier lieu, le collectif HATTEN DEMAIN constate que le projet aura pour effet 
dont des zones 

humides. 

 

Le site projeté pour la création de la ZAC est en effet intégralement occupé par des surfaces 
agricoles.  

 

essentiellement des terres agricoles dont 1,1 ha de zones humides, fragilise fortement 
deux exploitations et en place huit autres en situation de déséquilibre tout en générant des 

conséquences sur les sols au regard des diagnostics archéologiques).  

 

pluviales (rubrique 2.1.5.0) et des assèchements/remblais de zones humides sur plus de 1 ha 
(rubrique 3.3.1.0).  

 

 

 

- Mes mandants entendent, en second lieu, relever que l'ouverture de cette zone à 

SRADDET. 

 



le territoire, heurte frontalement les principes de sobriété foncière mis en avant par la CCOF elle-
même dans son projet (mutualisation des espaces, hybridation, etc.), les exigences du 
SRADDET Grand Est (règle n°16) mais encore celle, de réaliser une 

onstructions dans la zone concernée.  

 

site vierge de 
toute urbanisation serait indispensable et que les objectifs poursuivis ne pourraient être atteints 
en restructurant, densifiant ou requalifiant les zones déjà artificialisées de la CCOF. 

 

, et non comme un projet de 
transition écologique ou de sobriété. 

 

4.  

 

Pour mémoire, l /an 
les émissions générées par une année type de travaux, soit près de 2 % des émissions totales de 

 

 

Pour tenter de « compenser » ces émissions, des mesures de réduction (gestion in situ des 
terres, bâtiments bas carbone, transports décarbonés) sont envisagées. 

 

 
appel au Label Bas Carbone, qui doit permettre cet effet de compensation. 

 

Sur ce point, la MRAe a insisté sur la nécessité 
cet investissement.  

 



, ni le calendrier, ni la nature des projets financés, ni les garanties de 
réalisation effective de ces compensations ne sont établis. 

 

Fonder une part essentielle de la « décarbonation » du projet sur des crédits carbone externes, 
non identifiés, revient à présenter comme « décarboné » un aménagement qui, en réalité génère 
des émissions significatives et repose sur des mécanismes de marché incertains. 

 

se révèle 
lithium et les procédés industriels envisagés consommeront eux-

 

 

En outre, l indique que la ZAC générera 844 déplacements quotidiens de 
véhicules légers, 104 poids lourds et 63 véhicules utilitaires légers, en plus du trafic déjà induit 

 

La MRAe a invité à affiner ces estimations dans le dossier de réalisation de 
la ZAC et 
les poids lourds.  

 

Or, à ce stade les mesures annoncées restent de simples hypothèses (mise en zone 30, 
ralentisseurs, interdictions éventuelles de transit), sans engagement normatif inscrit dans le 
PLUi ni dans un document opposable. 

 

A davantage produit pour 

les plus proches (à 300 m) et sur le bourg.  

 

La MRAe relève par ailleurs que le PLUi, dans sa nouvelle zone 1AUT, ne comporte aucune 
disposition spécifique relative aux nuisances, le se limitant à considérer 

 

 



La protection effective des riverains et des usagers de la RD28 contre les nuisances sonores et 
 

 

Enfin, la MRAe identifie la ressource en eau, les zones humides et les risques de remontée de 
nappe parmi les principaux enjeux du projet.  

 

Elle préconise notamment un suivi renforcé de la qualité des eaux souterraines, une meilleure 
prise en compte des risques de remontée de nappe, et la mise en place de zones tampons pour 
préserver la biodiversité au voisinage de la ZAC.  

 

Si certaines réponses sont apportées dans le mémoire en réponse à cet avis, elles restent très 
 

 

Dans un territoire où la nappe rhénane et les zones humides adjacentes à la forêt de Haguenau 
jouent un rôle écologique et hydrologique majeur, le principe de précaution commanderait 

 et de conserver un maximum de surfaces agricoles et 
humides en lisière de massif forestier. 

 

5. Sur les atteintes au paysage, au patrimoine et à la mémoire de HATTEN 

 

Les enjeux du projet concernent aussi le paysage et le patrimoine, enjeux au  de ceux que 
le collectif HATTEN DEMAIN se donne à défendre. 

 

Le site de la ZAC se situe en effet en bordure immédiate de la forêt de Haguenau, massif forestier 
de très haute valeur écologique et paysagère, mais également à proximité de la casemate Esch, 
ouvrage de la ligne Maginot situé au-delà de la RD28, explicitement mentionné dans les pièces 
de présentation du projet, sur un territoire marqué par les combats de janvier 1945, au cours 

lieux de la libération du territoire par les forces alliées. 

 



des bâtiments de grande hauteur, 
des silos et ouvrages techniques, des aires de stationnement et voiries lourdes, 
durablement les 
forestière, la perception des ouvrages militaires historiques 
mémorielle du site. 

produite dans les pièces soumises à enquête.  

 

 se borne à évoquer des principes 

ni sur les cônes de vue à préserver.  

 

Hatten soit pleinement préservée. 

 

Pourtant, cette dimension essentielle est  largement minimisée, voire occultée dans 

 

 

6. Sur les fragilités affectant la procédure de mise en compatibilité du PLUi 
 

La note de présentation du PLUi rappelle que la procédure de mise en compatibilité doit 
respecter les articles L.153-

 et sur les 
dispositions de mise en compatibilité du plan.  

 

Au regard de ce qui précède, reste, en l'espèce, 
particulièrement incertain. 

 

Sur ce point, on relèvera que l avis de la commune de HATTEN a été obtenu à une courte majorité 
(8 voix pour, 7 contre, 3 abstentions), plusieurs élus exprimant explicitement leur regret de 



-rendu du groupe de travail avec les habitants et leurs réserves quant à la 
fluidité de la circulation et aux retombées économiques.  

 

En outre, on insistera à nouveau sur le fait que les documents du PLUi modifiés ouvrent 
 sans encadrer suffisamment, par 

des règles opposables, la nature exacte des activités admissibles, les gabarits, la densité 
minimale, ni les mesures anti-nuisances.  

 

Enfin, on rappelera que le recours 

part du projet non directement liée au lithium doit être comptabilisée localement.  

 

Dans ces conditions, la mise en compatibilité proposée risque de porter atteinte à la cohérence 
 et de 

fragiliser la sécurité juridique de la DUP comme de la révision du PLUi, en cas de contentieux. 

 

s éléments développés ci-avant, le collectif HATTEN DEMAIN 
estime que : 

1. 

de terres agricoles à Hatten. 
 

2. 
incompatible avec les objectifs de sobriété foncière du SRADDET Grand Est et de la loi 
Climat et Résilience. 
 

3. Les impacts environnementaux, climatiques, sanitaires et paysagers demeurent 
insuffisamment maîtrisés et encadrés par des prescriptions opposables, malgré les 
recommandations explicites de la MRAe. 
 

4. La mise en compatibilité du PLUi proposée apparaît surdimensionnée, 
insuffisamment encadrée et potentiellement contraire aux objectifs mêmes du projet 

 

 



, et à défaut, à tout le moins de conditionner 
tout avis favorable à : 

- U   
 

- A 
besoins réels,  
 

- A un réexamen approfondi des alternatives foncières mobilisant en priorité la 
 

 
- Et à 

protection des sols agricoles, de zones tampons écologiques, de maîtrise du trafic et des 
nuisances, et de préservation du patrimoine paysager et mémoriel. 
 

Je vous remercie par avance 
reste, pour le collectif HATTEN DEMAIN, à votre disposition pour toute précision utile ou audition 
complémentaire. 

 

Veuillez agréer, Madame la Commissaire enquêtrice, l'assurance de ma considération 
distinguée. 

 

 

Valentine VIENNE 

Avocat au barreau de STRASBOURG 

 































 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 



 

 

 
 

 
  

 
  
  
  

 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
  
 

  
  
  
  

 
  
  
 

 
 

  
  



 

 
 

  
  
 

 
  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  
  
 

 

 
  
  
  

 
 

  
  
  
  



 

 
  
  
  

 

 

 

    

  
  

    

    

  
  

    

    

 

 
  
  
  
 

  
  

 



 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 
  

 
 
 

 
 

  
  
  
  
  

 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 



Hermerswiller, le 4 décembre 2025. 
FISCHER René 
43, Rue Principale 
67250 HERMERSWILLER 
0620558037 
fischer.gabrielle@orange.fr 
 

Madame Valérie TROMMETTER, 
Commissaire enquêtrice 
Parc industriel de Hatten 

 
 

Bonjour, 
 

de commune  dans leur édition du 28 novembre 2025. 
 

 en 2020 et 2021 pour préserver notre 
cadre de vie et notre patrimoine dans nos communes rurales. ES avait alors retiré sa demande de forage. 

notre Outre- a déjà été organisé sur le thème de la géothermie 
profonde avec lithium. 
Dans tous les cas
décideurs ont retiré leur demande (Hoffen, Wissembourg) et il faut bien admettre que les aventures de Bâle, 
Lochwiller, Landau et surtout Fonroche à Vendenheim y étaient pour quelque chose. Oui, si on fore le sol, personne 

 assènent sans y croire les « spécialistes ». 
 

 
 
Le risque sismique reste omniprésent. Il est 
sur les -Soufflenheim ait abouti à un forage à Schwabwiller bien loin des habitants de 
ces 33 communes concernées (DNA du 10/08/2024). Or
expert scientifique et industriel : « on ne sait pas de quoi est fait le sous-sol ». 
 
Dans la mesure ou chaque forage supplémentaire représente concrètement des injections à plus de 100 bars, de 
près de 300 m3 par heure de « liquide » et que les quatre sites de Hatten-Rittershoffen-Schwabwiller-Soultz/Forêts 

entre ces sites. 
 

 
La réunion de présentation. 
 
Pour revenir à la réunion publique, il est clair que le président de la com com a pu exposer ses souhaits au 
demeurant fort louables : 
- Redynamiser le territoire 
- Rechercher des ressources financières 
-  
- Créer une activité industrielle de purification de lithium. 
Aux questions précises de personnes dans la salle, les réponses sont restées vagues et au conditionnel. 
Mais était-ce une révélation 
finances intercommunales (à 15%) avec les énergéticiens et un opérateur privé sans le nommer ! Serait-ce un data 
center ? 
Bref, pour une réunion 
énergéticiens doit être énorme à exploiter le lithium certes mais aussi, ne rêvons pas, 
crédit européens (DNA du 15/11/2025). 
 



Il m  
créer une zone industrielle puisse écrire dans une plaquette de décembre 2023 intitulée « -Forêt terre 

 » «  sur notre territoire bienêtre de ses 
habitants r 
expriment leur scepticisme voire leurs angoisses, ceux-ci, en fait, représentent bien des milliers de concitoyens. 
 
Mais en vérité, on apprend aussi que tous ces « troubles » ont été initiés depuis longtemps par les seuls 
énergéticiens fait que « prendre le train en marche ». Peut-on avouer plus 
clairement le mélange des genres ? 
Engager le bien être des habitants et la stabilité de leurs patrimoines sous la pression des lobbys énergéticiens 
relève, à mon sens, manque de -Forêt. 
 
Ce sur quoi des explications auraient pu être données. 
 
Mais entrons dans le « débat 

 novembre 2025, on parle 
quand même, à ce jour, de la production de 28.000 tonnes  
 

du Chili ?  acheminés par camion ou train ?  
D
envoyer aux destinataires finaux ? A-t-on évalué act de ces transports sur la sécurité de la circulation voire la 
détérioration de la voirie ? Le lithium étant très léger, y a-t-il un risque de poussières ?  Les habitants ont été 
rassurés ? 
Pour fabriquer tous ces tonnages, sera-t-il nécessaire de fourni  ? 

. 
phréatique ? 
A-t-on informé de ces chiffres ? Peut-être a-t-

nous tourne la tête avec l e devrait vraiment 
avoir . 
 
Nos élus semblent plonger les yeux fermés, un seul parle, les autres se taisent. Je note que sur chacun de ces points 
restés sans réponse, les divers adjoints, nommés par 

ent eux-mêmes car il est bien question 
du bien-être de tous les habitants de notre territoire. 
 
Constatations et déductions 
 
Nous sommes bien obligés -Forêt est harcelée et 
soumise à la fuite en avant et aux pressions marketing de lobbys énergéticiens qui avec des expressions gadgets 
comme « Or blanc », « Pétrole du XXIème siècle », « Ferme géothermique » ou «  » 
essayent de tourner la tête aux habitants. 
 
Ce 26 novembre 2025, une nouvelle fois, plus de 200 personnes se sont déplacées. 

 : un constat accablant de prise en otage des élus et des administrés ! 
 
Risques sismiques ? : RIEN 

 ? : RIEN 
Evocation des quantités de matières traitées ? : RIEN 
Quantité et destination des déchets ? : RIEN 
Va et vient des poids lourds et conséquences sur la voirie et la circulation ? : RIEN 
Explication sur les process industriels ? RIEN 
Evaluation des besoins en ressources locales (eau, électricité...) ? : RIEN 
Assurance en cas de séisme : RIEN 
 



Or, il a été constaté que même en activité normale 
sur l  
Il est plus que probable que lorsque Schwabwiller et Hatten injecteront, on dormira très mal ou plus du tout en 
Outre-Forêt... 

 
-Forêt respectent la terre, leur patrimoine e

agricole et touristique très loin des transports ininterrompus de matières et de poussières de lithium. 
Ni moi ni le COGEHO ne le voulons. 
 
En conclusion, je me permets de considérer que : 
 
-  u public est quasi nulle. 
-   
-  La qualification du porteur du projet est floue. Il semble que ce soient en fait les énergéticiens au travers de la 
com. com ? 
-  licitée à part la surface connue des terres agricoles artificialisées. Rien 
sur la circulation ininterrompue des poids lourds ou la dangerosité des produits transportés ou sur les besoins en 

 
-  se : « redynamisation du territoire », « créer emploi et ressources » ou encore 
« purifier du lithium ».  

sont énormes et se situent essentiellement en Bretagne et 
dans le Massif Central où le risque sismique est quasi nul car les mines sont à ciel ouvert et où le lithium est donc 
beaucoup plus simple à produire (DNA du 26 avril 2024). 
 
 
En ma qualité de citoyen français, de représentant du COGEHO évoqué plus haut et à la lecture de mon écrit ci-
dessus, je vous demande, Madame 
de la qualité de la vie en Outre Forêt. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

































 



 

    
  

 

 

 

 
   

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 















Strasbourg, le 9 décembre 2025

Région et Bas-Rhin
8 rue Adèle Riton
67000 Strasbourg
Tél : 03.88.37.07.58
siegeregion@alsacenature.org
www.alsacenature.org

Madame Valérie TROMMETTER
Commissaire enquêtrice
Mairie de Hatten
1 Place de la mairie
67690 HATTEN

Nos réf : G51/MG/FL-35/2025
Suivi par : François Lardinais
Tél - courriel : 0388370758 - contact67@alsacenature.org

Objet : Enquête publique portant sur le projet de 

géothermiques à Hatten

Madame la commissaire enquêtrice

Alsace Nature a pour objet la sauvegarde des sites et des paysages dans toutes leurs composantes sol, sous-
sol, eau, air, flore, faune, milieux naturels et sites bâtis, ainsi que la défense ou la réhabilitation du milieu 
de vie. 

Vous trouverez ci-après les observations et questions que suscite
disposition du public dans le cadre de l enquête publique unique préalable à :

- à 

-

- banisme intercommunal du Hattgau

Avant-propos

profonde sur le territoire Alsacien. En effet, le projet présente la ZAC comme un parc « bas carbone » au
motif de son adossement à un futur réseau de chaleur géothermique, et pourrait bénéficier du statut de « 

géothermie profonde et à ses dérivées.

Aussi,
En ce sens, Alsace Nature souhaite rappeler les éléments clefs de sa position vis à vis de la géothermie 



 

 

  

 

La géothermie profonde, sans fracturation, est une ressource énergétique locale, décarbonée, peu 

rend complémentaire par rapport aux autres sources 
 

En tant que telle, elle a toute sa place dans le mix énergétique alsacien à partir du moment où la 
ressource en chaleur est directement exploitée par un consommateur de chaleur pertinent (cf la suite) 
à proximité de la centrale. La transformation en électricité nécessite une chaleur plus importante et par 

sur cette utilisation 
forages. 

Avant tout, Alsace Nature demande des garanties de transparence et de suivi scientifique indépendant 
géothermies dans le fossé rhénan, du fait de 

la profondeur des forages et du nombre croissant de projets. 

 

une réflexion globale de territoire

consommation globale par . Le premier pilier de la transition énergétique est 
la diminution de la consommation. La géothermie doit venir en substitution des sources fossiles actuelles 

, 
e forage géothermique se justifie 

la mesure où elle ne se 
 

Tout comme la conservation des terres naturelles et agricoles, la transition énergétique est un enjeu 
-delà, dans la lutte contre le réchauffement 

climatique planétaire, qui représente une menac
la biodiversité. 

 

Le principal risque, redouté par les populations en termes de géothermie profonde, est la sismicité. Celle-
ci doit donc être traitée avec une attention particulière. Ainsi les forages à proximité, ou sur des failles 
passant ensuite sous des zones SEVESO, des lieux où la géologie peut induire des risques naturels 
importants, des lieux contaminés tels que Stocamine, etc. sont à proscrire. Alsace Nature demande 

p
des différents projets de géothermie profonde pour limiter les risques associés à ces projets, soit 
systématiquement mis en .  

 

Concernant la question spécifique du lithium, Alsace Nature demande en premier lieu une clarification de 

uveaux acteurs et moyens pour la 
géothermie profonde. Néanmoins, au vu des risques induits, le développement de cette technologie ne 

mais bien sur une stratégie établie de 
façon collégiale et démocratique entre les instances élues et les différents acteurs du territoire. Cette 
stratégie collective et globale nous apparaît essentielle pour juguler une possible ruée vers le lithium et 

toire que cela aurait. A ce sujet, il apparaît 
avant tout un projet de production de chaleur 

. Tout projet qui serait guidé par 
la pr

comme le développement du recyclage du lithium, faire des véhicules plus petits et valoriser des transports 



 

 

en commun ne nécessitant pas de batteries (train), pour limiter la consommation de lithium, avant de 
 

 

Problématique démocratique e . 

technologie. 

population. Ces craintes, souvent justifiées, doivent être levées avant toute poursuite du développement 
de la technologie. 

 

Au vu de ces points, et tout particulièrement la nécessité de se placer dans une démarche de transition 
énergétique, la gestion du risque sismique mis en perspective avec la réalisation en parallèle de 3  nouveau 
doublets géothermiques dans un secteur très restreint (Soultz-sous-forêt, Schwabwiller, Rittershoffen), et 
la problématique démocratique, 
c
développement de la technologie.  

 

En tant que zone de consommation des produits géothermaux, il nous apparaît cohérent de traiter la ZAC 
de Hatten dans le périmètre de ladite demande. Plutôt que de traiter un grand nombre de projets de 

plus pertinent de traiter la problématique de développement territorial associée à cette technologie de 
façon globale. r, tout comme la démarche ERC 
(Eviter - Réduire - Compenser) prise de façon globale sur cette technologie, devrait permettre 

t environnemental et carbone bien plus intéressant que le 
découpage sans lien des projets actuels.  

 

 

Introduction 

 

industrielle de Hatten, enquête ouverte du 12 novembre 2025 à 13 h 30 au 12 décembre 2025 à 12 h. Cette 

publique du projet et sur la mise en compatibilité du PLUi du Hattgau. Elle invite le public à examiner 
naturels, 

 

 

-trois hectares, actuellement constituée de 
terres agricoles à 200 mètres de la f
de lithium et de lots destinés à des activités industrielles dépendantes de la chaleur géothermale, ainsi 

réseau de chaleur. Par son emplacement, sa nature et ses infrastructures, ce projet engage des effets 
potentiels importants sur les milieux ouverts, les zones humides, la ressource en eau, les continuités 
écologiques, les sols, la biodiversité et la trame sombre. 

 

sur les délibérations instituant la procédure de ZAC, et sur les avis institutionnels rendus en amont : avis 



 

 

de la Mi
2025 et particulièrement structuré, 

soulignait déjà de nombreuses incertitudes : impossibilit

fragilité de la démarche carbone, projections industrielles encore hypothétiques, et faiblesse des mesures 

éclaircissements, et plusieurs questions demeurent ouvertes. 

 

teront, aux flux de 

et aux impacts cumulés sur les terres agricoles voisines, dont certaines sont exemplaires en matière de 
pratiques agroécologiques. Nou
objectifs de sobriété foncière nécessite un examen approfondi, le dossier prêtant à confusion quant aux 
surfaces réellement exemptées et à la manière dont le projet contribue ou non au respect du ZAN. 

 

lisibilité et de robustesse des données. Notre contribution vise ainsi à apprécier, de manière documentée 
et argumentée, la qualité des informations fournies, la cohérence des analyses environnementales, la 
crédibilité des engagements et la compatibilité du projet avec les usages agricoles, forestiers et 

strative, mais de 

insuffisamment démontrés ou non évaluables à ce stade. 

 

 

1. Cadre réglementaire et articulation des procédures 
 
1.1. Mise en compatibilité du PLU / PLUi 

pas les démonstrations prévues 
-

les constructions futures. 

Les besoins en eau 
potable ne sont pas esti
relatifs au raccordement électrique validés en conseil communautaire ne figurent pas parmi les pièces 
soumises au public. n de la conformité du projet 
au droit applicable, sans reprendre ici les analyses techniques détaillées présentées dans les autres parties 
de la contribution. 

 

1.2. Positionnement dans le PENE et articulation avec le ZAN 

Le dossier présenté au public laisse entendre que la ZAC pourrait bénéficier du statut de « Projet 

comptabilisée au niveau national, et non au niveau local, dans le cadre du Zéro Artificialisation Nette. 

2024. 

une clarification centrale. La 

la consommation foncière des activités qui ne rentrent pas dans ce cadre 



 

 

locale », ce qui implique que la quasi-totalité des surfaces de la ZAC, hors emprises strictement 
 

Ce point a une 
les objectifs du SRADDET Grand Est, en particulier la règle de sobriété foncière et la réduction de moitié 

iers sur la période 2021-2031 prévue par la loi 

 ce 
 

relevant du projet minier (et éventuellement du régime PENE) et celles dédiées aux autres activités 
industrielles, aux voiries, 

connaissance des enjeux fonciers. 

ser dans le bilan de la 

processus lithium géothermie, ce qui confirme que la présentation actuelle du projet ne permet pas de 
répondre aux exigences du ZAN. La 
regard du régime PENE constitue ainsi une incertitude majeure, qui conditionne non seulement la 
conformité juridique du projet mais aussi son intérêt général. 

 

2. Les inconnues majeures du dossier 
 
2.1. Un  

Le dossier met en avant la création de « 1 200 emplois », présentée comme un argument structurant. 
Pourtant, aucun document ne fournit le détail de ce chiffre, ni les secteurs concernés, ni les niveaux de 

rappelle elle-même qu aucune programmation 
industrielle précise ne peut être fournie à ce stade », ce qui rend impossible toute estimation socio-
économique sérieuse. 

onfirme cette 
absence de démonstration. Le journaliste rapporte que, 

« 
encore définitivement engagé 

 

ce qui est 

 proches ont plus de besoin. De plus, la 
conservation de réserves foncières permettrait de générer des emplois dans un avenir où le besoin se ferait 
sentir, contrairement à la situation actuelle.  

 

2.2. Une filière lithium encore expérimentale : faisabilité, sous-produits et risques non évalués 

sont pas arrêtés et que les besoins énergétiques, hydrauliques ou logistiques des futures activités ne 

 



 

 

-produits, que le dossier ne décrit à aucun moment. Toute extraction 
de lithium à partir de saumures profondes génère pourtant des résidus salins concentrés, pouvant être 
enrichis en métaux lourds et en radionucléides naturels. Ni les volumes, ni les caractéristiques chimiques, 

identifiées

de prévention des risques à long terme. 

géothermie dans le même bassin géologique. Un 
courrier signé par Ariane Stachowsky, porte-parole du Bundesverband Bürgerinitiativen Tiefe Geothermie 

démontré 
une stabilité technique et économique durable, et que les sous-produits contenant radionucléides, métaux 
lourds et sels minéraux posent des difficultés de gestion. Un autre document, adressé en 2023 par le 
collectif BIGG Geinsheim à la commune de Geinsheim, fait état de difficultés persistantes sur des 

baisse des débits et épisodes de sismicité induite. 

Par ailleurs, la centrale de Rittershoffen a déjà induit plusieurs séismes. Depuis son activité, elle génère 
beaucoup plus de microséismes et de séismes que la centrale de Soultz-sous-Forêt. Elle a notamment 
généré un séisme le 4 décembre 2025 (https://www.dna.fr/faits-divers-justice/2025/12/04/un-seisme-
induit-de-magnitude-2-5-ressenti-dans-la-region-de-haguenau), localisé à un endroit inhabituel, en 
décalage par rapport au puits de réinjection et plus proche du village. Elle est en arrêt depuis pour 

beaucoup plus importante pourrait sera-t-il 

lles en seront les 
conséquences sur la sismicité ? 

Ces éléments ne sont pas transposables, mais ils montrent que la filière reste expérimentale, soumise à 
des aléas géologiques, industriels et économiques importants, et génératrice de sous-produits complexes 
à gérer. Dans ces conditions, la ZAC serait aménagée non pour répondre à des besoins identifiés, mais 
pour anticiper une chaîne technologique conditionnelle, dépendante de forages futurs, de procédés 
chimiques non stabilisés, de rendements inconnus et de filières de traitement non définies. 

 

2.3. Un réseau de chaleur géothermique incertain 

La ZAC est présentée comme un parc « bas carbone » grâce à un futur réseau de chaleur géothermique. 
dossier. Le procès-verbal de la réunion 

conjointe des PPA du 9 septembre 2025 indique que la localisation des ouvrages et du réseau de chaleur 
reste « à préciser ». Lors de la réunion publique, le président de la communauté de communes a évoqué 
la possibil

toute évaluation environnementale ou carbone caduque. 

 

2.4. Un  

demandé au public suppose pourtant une compréhension globale des enjeux, des impacts cumulés et des 
interdépendances techniques entre projets : forages géothermiques, extraction du lithium, production de 
chaleur, industrialisation associée et consommation foncière partiellement couverte par le régime PENE. 

ni à une analyse cumulative, ni à une vision stratégique territoriale, ni à une évaluation des multiples 
projets en Alsace autour du lithium et de la géothermie profonde. Les procédures sont traitées de manière 

 

Dans ces conditions, les éléments nécessaires à une appréciation éclairée ne sont pas réunis. Le projet est 



 

 

treint 
pour rendre compte des enjeux réels. 

 

2.5. Une asymétrie majeure : bénéfices incertains, destructions certaines 

impacts sur les continuités écologiques et la proximité immédiate de la forêt de Haguenau constituent des 
effets certains. En revanche, les bénéfices associés au projet restent hypothétiques : les emplois annoncés 
ne sont pas démontrés, les industriels ne sont pas identifiés, la fi -

et les impacts logistiques ne sont pas évalués. 
les dommages environnementaux et territoriaux sont assurés, alors que les bénéfices avancés 
demeurent conjecturaux. 

 

 

3. Environnement et milieux naturels 
 
3.1. Impacts sur la faune et la flore 

certaines espèces à phénologie tardive ou dépendantes des interfaces forêt agriculture peuvent avoir été 
insuffisamment détectées. La MRAe souligne que la proximité immédiate de la forêt de Haguenau impose 

chir
qualité de la lisière. 

Les milieux agricoles qui bordent la forêt accueillent des espèces inféodées aux paysages ouverts, mais 
jouent également un rôle de zone tampon écologique. Leur remplacement par des voiries, des bâtiments 
et des aires logistiques créera une discontinuité nette, réduira la surface 
les régimes de dérangement. Le dossier reconnaît une perte de biodiversité mais la qualifie de faible à 

site. 

  

3.2. Zones humides et cohérence des mesures de compensation 

Les zones humides identifiées jouent un rôle dans la régulation hydrologique et la qualité écologique du 
secteur. Elles participent à la transition entre les écoulements issus du massif forestier et les terrains 
agricoles. Les mesures proposées reposent largement sur le reclassement de surfaces en zone ND, censées 

151-
 

réalisation de « constructions légères » dans les espaces compensatoires. Or cette notion ne possède aucun 
fondement juridique explicite et pourrait autoriser des aménagements incompatibles avec la préservation 
des fonctions hydrologiques et biologiques. Sans plan de gestion précis ni garantie réglementaire forte, la 

 

 

 



 

 

3.3. Pollution lumineuse, sonore et impacts difficilement qualifiables 

Les impacts liés aux éclairages nocturnes sont évoqués mais sans engagement opposable. Le dossier indique 

isation de formulations générales ne 

nuisances. 

La situation est comparable pour le bruit. La nature des activités futures étant inconnue, il est impossible 

industrielle concrète. Le bruit généré par les transports routiers ne peut pas davantage être quantifié, les 
flux étant liés à des projets industriels encore hypothétiques. Le dossier reconnaît ces limites mais les 

 

ificialisation des sols et la consommation de chaleur créeront un îlot de chaleur qui aura un impact 

.  

nuisances sonores, les rejets de chaleur, la pollution lumineuse, la pollution olfactive (comme dans le cas 
act direct sur la qualité du sommeil et à plus long terme sur 

 

 

 

3.4.  

La trame sombre reliant les milieux agricoles à la forêt constitue un élément écologique majeur du secteur. 

remplaçant des surfaces faiblement éclairées par un espace artificialisé, fortement éclairé et bruyant. 

 

de comprendre la portée réelle des perturbations. La ZAC de Hatten serait implantée au contact direct 
profondie des effets indirects et à long terme. 

environnementaux à la bonne échelle. 

 

4. Aménagements et réseaux 
 
4.1. Eau potable : disponibilité, besoins inconnus et vulnérabilité de la ressource 

notice AEP du PLUi du Hattgau indiquait déjà que les besoins globaux du Syndicat des eaux du canton de 

 

Des documents allemands relatifs à des installations industrielles de traitement de saumures géothermales, 
comme la Stellungnahme zur Tiefengeothermie und Lithiumverarbeitung im Oberrheingraben (A. 
Stachowsky, BBTG, 2024), montrent que les unités pilotes de traitement nécessitent des volumes 

à Hatten  



 

 

 

4.2. Assainissement : incohérences du dossier et effluents potentiels non caractérisés 

Le règlement IAUT impose le raccordement des eaux usées au réseau public, mais le 

industriels et que des prétraitements seront nécessaires. Cette double mention traduit une incohérence 
structurelle. 

Les documents allemands portant sur la purification de lithium à partir de saumures géothermales 

Lithiumextraktion aus Tiefenwässern (BIGG Geinsheim, 2023), transmis dans le cad
officielle, les auteurs décrivent des rejets composés de saumures concentrées en sels, éléments traces 

 

est produite. 

 

4.3.  

connaître les activités à accueillir, ni la puissance, ni les pics de consommation, ni les exigences de 
 

Les analyses allemandes portant sur des unités industrielles de traitement de saumures géothermales 
soulignent que leurs besoins électriques peuvent varier fortement selon le procédé et les phases 

r Lithiumverarbeitungsanlagen im 

évoque des variations importantes de la consommation électrique liées aux opérations de régénération des 
colonnes, aux arrêts techniques et aux cycles de purification. Le dossier de Hatten reste silencieux sur ce 

 

 

4.4. Transports, voiries, flux logistiques et impacts routiers 

aucune estimation des flux de camions, au motif que les activités futures ne 

industriel situé en bordure de forêt et à proximité de zones agricoles. 

Les analyses allemandes portant sur des installations industrielles de purification du lithium identifient 
plusieurs types de mouvements logistiques, indépendants de la phase de forage : transports de réactifs 
chimiques, évacuation périodique de résidus de traite

constats, rapportés par le courrier Verkehrs- und Logistikbelastung durch Lithiumaufbereitungsanlagen 
(BIGG 

 

-évaluation manifeste 
des impacts r  

 

4.5. Cohérence bas carbone et dépendance à une technologie encore instable 

Le projet présente la ZAC comme un parc « bas carbone » au motif de son adossement à un futur réseau 
de chaleur géothermique, sans démonstration technique ni articulation avec la Stratégie nationale bas-
carbone (SNBC). Cette stratégie impose une réduction forte des émissions industrielles et de la 

les bénéfices 
carbones 



 

 

ré
est donc impossible de déterminer si le projet est compatible avec la SNBC. 

Les documents allemands portant sur des usines pilotes de purification du lithium montrent que ces 
installations ne sont pas bas carbone par nature. Dans la Stellungnahme zur Tiefengeothermie und 
Lithiumverarbeitung im Oberrheingraben (A. Stachowsky, BBTG, 2024), il est indiqué que les unités de 
traitement présentent des phases de 

bas carbone ne tient donc que dans des conditions techniques très particulières (stabilité thermique, 

réunies à Hatten. 

nt pas être compensées et que les mécanismes de 

sans base chiffrée. 

Dans ces conditions, la qualification de parc « bas carbone » repose sur une construction théorique et non 

du projet. 

 

4.6.  

èle un point central : la ZAC de Hatten exige des 

 voiries 

largement inconnus. Dans un tel contexte, il est impossible de vérifier la cohérence entre la demande 
quation solide entre les infrastructures projetées et les besoins 

réels des industriels. 

sur plusieurs décennies, qui se répercutent 

anticipés, si les effluents futurs ne sont pas caractérisés, si les besoins énergétiques restent indéfinis et si 
les flux logistiques associés à une unité de purification du lithium demeurent abstraits, aucune évaluation 

 

Les mêmes interrogations se posent pour les voiries et les infrastructures de transport. Sans connaître les 

déterminer si les infrastructures existantes pourront absorber les trafics ou si de nouveaux investissements 
seront nécessaires, et à la charge de qui. 

Les dépenses engagées pour adapter les réseaux seraient supportées par la collectivité et, en dernière 
instance, par les contribuables et les usagers. Or rien ne garantit que les activités industrielles réellement 
implantées permettront de couvrir ces investissements e transforme ici en 

sans disposer des informations nécessaires pour évaluer leur utilité, leur viabilité ou leur soutenabilité 
budgétaire. Ce cumul d  

 

 



 

 

5.  
 
5.1.  

 

e 

industriels, besoins électriques et emprise fonc
ne peut être estimé de manière robuste ; les effets potentiels sont minimisés faute de données, et non sur 

 

 

5.2. ce 

tte réponse ne traite ni la vulnérabilité de la ressource, ni les 
conditions de compatibilité du projet avec les capacités hydrauliques du territoire. Aucune estimation, 

- blic ne peut donc 
 

 

5.3. Assainissement : une contradiction non résolue 

susceptibles 

leur chiffrée. Elle ne constitue pas une réponse 
fondée. De plus, le dossier précise que les effluents industriels devront être prétraités à la source, ce qui 

 

 

5.4. Zones humides, mesures compensatoires et cohérence de classement 

La MRAe recommandait de renforcer la protection des zones humides et des secteurs identifiés pour la 

constructions dites légères dans ces espaces, alors même que leur rôle de compensation repose sur la 
conservation ou la restauration de milieux sensibles. La notion de construction légère ne possède aucun 
ancrage réglementaire clair et pourrait permettre des aménagements compromettant la fonctionnalité 
hydrologique et biologique. De plus, le classement en zone ND ne constitue pas une protection durable. 

-
as les garanties demandées. 

 

5.5. Effets cumulés : une demande explicite restée sans suite 

géothermie  

ir 
-

estimés. 

 

 



 

 

 

5.6. Carbone, compensation et cohérence des engagements 

La MRAe rappelait que la compensation carbone des émissions futures serait économiquement irréalisable. 

nationale bas-carbone demeure ouverte. 

 

5.7.  

Dans son avis, la MRAe formulait des demandes précises : justifier les besoins en eau, évaluer les nuisances 
sonores, renforcer la protection des zones humides, traiter les effets cumulés, caractériser les rejets, 

données, reconnaissent les incertitudes ou se contentent de formulations générales. La majorité des 

dossier qui demeure incomplet malgré 
qualité du processus décisionnel. 

 

 

Synthèse des incertitudes et appréciation globale 

, des avis institutionnels, 
le projet de 

la compatibilité environnementale. 

environnementale et tout dimensionnement des réseaux en dépendent. La ZAC serait conçue pour 
s impacts réels. 

prétraitement industriel. Les besoins électriques ne sont pas chiffrés. Les flux de transport, pourtant 

 

Sur le plan environnemental, les zones humides ne bénéficient pas de la protection maximale 
recommandée par la MRAe et la CDPENAF. Les compensations sont prévues en zone ND, sans garantie de 

- -à-vis de la forêt de 
Haguenau, limité à 30 mètres, ne répond pas aux enjeux écologiques identifiés. La pollution lumineuse est 
abordée de manière strictement qualitative. Les effets cumulés, pourtant demandés explicitement par la 
MRAe, ne sont pas analysés. 

repose sur des éléments non démontrés : réseau de chaleur 
inexistant, procédés industriels non définis, impossibilité reconnue de compenser les émissions. Cet 
argument, central dans la communication autour du projet, ne trouve aucun fondement technique dans le 
dossier. 

nécessaires en eau potable, assainissement, voirie et électricité seraient engagés par la collectivité sans 



 

 

que leur adéquation aux usages futurs soit démontrée. Les coûts réels pour les services publics locaux, et 

 débat. 

une appréciation éclairée de ses impacts, de sa soutenabilité ni de sa pertinence territoriale. Les 
éléments essentiels manquent pour confirmer sa faisabilité technique et environnementale, comme 

général du projet et les risques associés. 

 

Vous remerciant de bien vouloir prendre en compte nos remarques, nous vous prions de croire, madame la 
 

 
 

Michèle GROSJEAN 
Présidente   

 
 







































































































































































NOTE
la Commissaire-Enquêtrice

Strasbourg, le 5 décembre 2025

Objet : Enquête Publique dans le cadre de la création du Parc 
excellence industrielle de Hatten

Madame la Commissaire-Enquêtrice, 

du excellence industrielle de Hatten, porté par la Communauté de 
Communes de l -Forêt
(PENE)

environnementale. Du fait de sa position particulière, son impact doit être considéré à la fois dans 
sa dimension locale mais aussi 

La création du excellence industrielle de Hatten constitue une réponse concrète à la rareté 

étrangères qui souhaitent se développer. 

Globalement le Grand Est, l du Nord manquent de foncier industriel de grande 
superficie, indispensable pour accueillir des projets . Toutes les friches ne pourront 
pas répondre à la nécessaire réindustrialisation.

Avec près de 40 hectares commercialisables, le Parc industrielle
dans les objectifs nationaux de réindustrialisation et de souveraineté économique, il pourra 
proposer :

des lots adaptés aux industriels nécessitant plus de 10 hectares, avec une énergie 
décarbonée, en circuit court à un prix stable, 

une accessibilité facilitée sans traverser de villages, 

Rappelons la temporalité longue pour rendre du foncier opérationnel à accueil d .
Pour trouvent des terrains au moment où leurs décisions se prennent, la collectivité doit 
être en avance de phase, se projeter sur plusieurs années. Comparer ce parc à des offres 

, est un exercice assez illusoire. Lorsque les surfaces du Parc 
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excellence industrielle de Hatten seront prêtes, celles disponibles
auront vraisemblablement déjà été cédées.

Une zone qui propose énergie décarbonée

excellence industrielle de Hatten répond à un besoin devenu crucial : 

renouvelable, non-intermittente et décarbonée issue de la géothermie profonde, ce qui la 
différencie des autres zones 
ses émissions, sécuriser ses approvisionnements et réinternaliser ses activités, ce Parc constitue 
une opportunité inédite. 

Cette énergie vertueuse dont le prix peut rester stable et maîtrisé permettra
entreprises engagées dans la décarbonation de leurs procédés, tout en renforçant la souveraineté 
énergétique et industrielle française.

Il serait dommageable de ne pas utiliser l ielles. 
Si les projets ne sont pas captés sur ce Parc, il se développeront probablement ailleurs, mais avec 
des énergies carbonées. Ce serait une perte non seulement pour le territoire mais aussi, plus 
largement, 

Une source de dynamisme économique en Alsace du Nord 

Dans un territoire caractérisé par un tissu industriel dense mais qui a récemment subi des 
restructurations, le P de Hatten incarne une véritable ambition, avec : 

;

le maintien et le développement emplois indirects, soutenant la vie locale ;

l ccueil de nouvelles familles sur un territoire attractif tant en termes de qualité de vie 
; 

une réduction des déplacements domicile et 
des lieux résidentiels.

Le Parc contribuera population active.

Un aménagement vertueux

Du fait de son positionnement une énergie décarbonée et sa surface, le 
Parc excellence industrielle de Hatten sa conception. Ainsi, dès

les élus de la Communauté de Communes ont souhaité coupler aménagement, 
biodiversité et sobriété foncière. 
prévue, de 55 hectares à 40 hectares (emprise aménagée)
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agricole et aussi préserver des espaces naturels importants, tout en maintenant son attractivité
par rapport aux projets plantation visés. 

Il a été pensé non pas lot par lot, mais bien en 
mutualisant au maximum, pour optimiser les surfaces occupées. 

Des espaces verts seront collectifs avec une gestion commune, dans leur 
utilisation. Ces mêmes espaces seront travaillés pour permettre des usages multiples, notamment 
accroissement de la biodiversité avec des observation pour le public ou les 

collaborateurs des futures entreprises. 

principale qui intégrera des aménagements mutualisés. Il est 

individualisés par lot et donc la consommation de foncier pour une faible valeur ajoutée. Dans le 
même esprit, un lieu (zone de pique-nique, sanitaires, aire de stationnement pour les 
poids-lourds, arrêt de bus) sera réalisé.

se traduira 
par des principes forts. Ainsi, la végétalisation sera particulièrement travaillée en privilégiant des 
essences locales, bénéfiques pour la faune. Elle sera complétée par des exigences architecturales
affirmées des bâtiments. 

Si les 
schémas de pensées et les pratiques encore récentes, incitent à 
en pleine terre, nous tenons à indiquer que justement c ce modèle,

des espaces verts assez pauvres. La appliquera un 
taux de 20 % de la surface totale, qui sera calculé non pas à la parcelle mais bien pour
du Parc. Cela aura pour avantage de proposer à la fois une surface conséquente, mais qui 
amènera une efficacité foncière, en densifiant les constructions et en 
concevant des espaces verts assez concentrés. Comme indiqué, plus haut, ils seront gérés, pour 
une partie, de façon mutualisée afin de mieux réfléchir à leurs usages, favoriser leur gestion et 
leur efficience. 

A ce titre, nous souhaitons porter à votre 
s de pleine terre, couplé avec un coefficient de biotope de 10 %

supplémentaire, va restreindre la possibilité de construction et nuire au principe 

disposition en intégrant le coefficient de biotope dans le calcul des 20 % 
de pleine terre. 
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Nonobstant ce point que nous souhaiterions voir évoluer, l
réalisation de ce projet , qui constituera un élément important de 
la stratégie de développement économique du territoire alsacien
régionales et nationales en matière de réindustrialisation, de transition écologique et de sobriété 
foncière.

Nous nous tiendrons à disposition de la -Forêt, en lien avec 
nos partenaires, notamment Business France et Grand Est Développement,
dans la promotion et la commercialisation de cette zone stratégique, mobiliser notre réseau 

nationaux et internationaux.

Veuillez agréer, Madame la Commissaire-Enquêtrice,

Vincent FROEHLICHER
Directeur Général
ADIRA



    

 
 

 
 

 

 

 
    

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

  
 

  
 

  

 

  

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 



 
 

  

 

 

 
 

 

  

 

 

    

   

  



 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 



 
 

 

  

  

 
  

  

 

 

  

  

 
 

  



 
 

  

 

 

 

  

  

  

 

 

 

 

 

  

  



 
 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

  

 

 

 
 

 

  

 

 

 

 



 
 

 

 

 

  

  

 

     

 
    

 
  

  



 
 

  

   

  

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
    

    

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 
   

 

 

 

 

 

  
 

   



 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
  

   

 

 

 
  

 



 
 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

  

 

  

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

   
 

 



 
 

 

 

  

  

 

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
  



 
 

   

   

  

 

  

 

 

 

 

 

  

 



 
 

  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 



 
 

 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

  

 

 

 
 

  

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 





























Contribution citoyenne  du Parc 
 

Mme Catherine Lecouffe  à Mme Valérie Trometter 
Soultz-sous-forêts, Commissaire enquêtrice 

 

La chaleur géothermale  

 

un projet de raffinerie de Lithium est identifié. Mais ce projet est lié à un nombre 
 

-
pas certain que la raffinerie trouve en Alsace du Nord suffisamment de saumures concentrées en 
lithium pour son fonctionnement. 

Ces saumures concentrées seront acheminées sur le site de Hatten par conduites enterrées. (A ce 
ntion à ce sujet dans le dossier ?). A quelle température 

arrivera la saumure 
utiliser cette chaleur résiduelle ?  

duelle de la centrale géothermique de 
Soultz-sous-
centaines de mètres de la centrale. 

La chaleur primaire, (la saumure sort à 160° environ) sera disponible sur les sites de forage et non à 
Hatten.  

Permettez-
primaire et la secondaire. Ce qui compromet fortement la faisabilité du projet 
et européenne 

La zone de Hatten paraît surdimensionnée dans ce contexte. Des friches industrielles plus près des 
zones de forage sont disponibles et laisseraient la terre agricole aux agriculteurs. 

Les risques sismiques 

Une quinzaine de forages sont prévus en Alsace du Nord pour alimenter la raffinerie de Lithium. A ce 

 ?).  

 -t-
vu la sismicité induite par ceux-ci ? 

Deux raffineries possiblement classées SEVESO, (Hatten et Lauterbourg) sont prévues. Est-ce bien 
raisonnable vu la densité de population d
risques sismiques non négligeables ? 

llemagne. 

et pertinente. 



La zone de Hatten 

 Ne sachant pas les besoins en eau, en énergie, en voirie, comment peut-on dimensionner 
les réseaux à installer pour alimenter ses potentiels industriels ? 

 Il est déjà stipulé dans le dossier que l eau potable distribué par le syndicat des eaux de Seltz 
est sous tension, et que la station d épuration de Buhl ne pourra traiter les eaux issues du 
process industriel. Quelles industries s installeront dans ces conditions ? Où les entreprises 
puiseront-elles de l eau et que feront-elles de leurs eaux pleines de déchets chimiques ? 

 La zone humide le long de la forêt existe déjà, comment peut-elle constituer une mesure 
compensatoire ? Pourra-t-elle absorber les eaux pluviales de tout le site industriel ? 

 Les procédures risquent de durer encore quelques années, va-t-on laisser les terrains en 
friche durant cette période ? les agriculteurs en cultivant ces terres entretiennent les 
paysages et participent à l équilibre de la biodiversité. 

Je demande l ajournement de la procédure en attendant d avoir une vision plus aboutie du projet, 
en lien avec les autres projets liés à la géothermie et au lithium. 



A²MG, 2 Rue de Seigneurs, 67690- Hatten

°

° °

Monsieur Paul HEINTZ 
Président de la Communauté de Communes 

-Forêt 
- HOHWILLER

67250 SOULTZ-SOUS-FORÊTS

Hatten le 22 septembre 2025

Objet
Soultz-sous-Forêts

Monsieur le Président, 

-sous-Forêts, je souhaite 

lithium dans notre territoire, notamment à Hatten (ZIE), Schwabwiller (PER), Soultz-sous-Forêts, 
Rittershoffen, Lauterbourg, Soufflenheim et alentours. 

Les informations dont nous disposons sont souvent partielles, parfois contradictoires, et ne 
permettent pas aux citoyens et même 

fragmentée. 

Sur le plan économique, nous n'avons pas les compétences techniques pour porter un jugement 

de ces projets ainsi que sur leurs conséquences environnementales et sanitaires : 

4.0) ou à Rittershoffen (2.5) justifient une grande prudence. 

lavage des saumures profondes, même avec des stations de traitement, ne peuvent garantir 

sur le long terme. 

./.



  

 

 

 
 

environnementale sincère, complète et transparente avec une garantie sur la préservation de la 
-5 du code de 

 

Nous demandons donc :  

1. 
-Sorne 

en 
ainsi que les responsabilités de manière précise et immédiate.  
 
En effet les dispositions du Code Minier qui sont applicables actuellement exigent que le 
sinistré prouve le « lien de causalité », c.à.d. que les dommages proviennent bien de 

peuvent contester que le dommage a un lien direct avec leur activité. Cette charge de la 

passé lors des séismes de 2020 à Strasbourg avec des litiges passant devant les tribunaux.   
 

différents projets. 
 
En adoptant le protocole mis en  en Suisse, il y a un gain de temps car les 

des dommages, et il existe une meilleure confiance entre les habitants et les autorités. 
 

2.   
 

3. -forme et des réseaux de la ZIE de 
Hatten tant que la faisabilité environnementale (risques sismiques, nappe phréatique 

terres agricoles, de laisser des terres inemployées, cela signifierait une mauvaise 
utilisation des finances publiques et des terres agricoles. En tous cas politiquement cela 
serait désastreux.  
 

4. 
incluant les aspects suivants : risques sismiques, prélèvements et pollutions 
potentielles de la nappe phréatique, consommation énergétique, artificialisation des 
sols, acceptabilité sociale.  
 

5. 
 

 
6. Une coordination transfrontalière avec les autorités allemandes et suisses, dans le 

la Protection du Rhin (CIPR), pour évaluer les effets cumulés des projets situés de part 

profond du fossé rhénan (source de la chaleur) est une structure géologique continue et 
la nappe phréatique du Rhin est partagée entre la France et le pays de Bade, son niveau, 



géothermie est portée de deux côtés du Rhin par des objectifs industriels et 
stratégiques similaires, avec parfois les mêmes opérateurs privés. Pourquoi pas la mise 

? 

Nous sommes à votre entière disposition pour échanger sur ces sujets et souhaitons fortement 

Veuillez agréer Monsieur le Président, xpression de ma meilleure considération.

Romain Fischer

Président

Copies :

Monsieur le Maire de Hatten

Messieurs les Présidents de la CeA et de la Région Grand Est

Monsieur le Préfet du Bas-Rhin





























Enquête publique 
Demande d’autorisation environnementale, déclaration d’utilité publique et mise en compatibilité du 

plan local d’urbanisme intercommunal du Hattgau, nécessaires au projet de parc d’excellence 
industrielle dédié à l’utilisation des ressources géothermiques de Hatten 
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OBSERVATIONS DEPOSEES SUR LE REGISTRE 
PAPIER







































































Enquête publique 
Demande d’autorisation environnementale, déclaration d’utilité publique et mise en compatibilité du 

plan local d’urbanisme intercommunal du Hattgau, nécessaires au projet de parc d’excellence 
industrielle dédié à l’utilisation des ressources géothermiques de Hatten 
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OBSERVATIONS DEPOSEES PAR COURRIER 






